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Dans le prochain numéro : 
La Direction Générale des Impôts a 
officiellement lancé son système de 
télédéclaration et de télépaiement (STT). 
Cette initiative permet aux contribuables 
de souscrire leurs déclarations et de 
régler leurs impôts en ligne, simplifiant 
ainsi les procédures fiscales. C'est une 
avancée importante vers une gestion plus 
efficace des obligations fiscales. Décou-
vrez plus de détails sur cette nouvelle 
facilité dans le prochain numéro de la 
lettre d’information de la DGI.



Chers collaborateurs, Chers 
contribuables et partenaires,
C’est un grand honneur et un immense 
plaisir pour moi de saluer la qualité de 
partenariat construc�f rendu possible, 
dans un contexte social et économique 
mondial, globalement, difficile, grâce aux 
efforts appréciables que nous avons 
concurremment déployés ainsi que 
l’ines�mable appui de la hiérarchie et des 
partenaires techniques et financiers.  

C’est ainsi que l’année fiscale en cours a 
été entamé sous le sceau de qualité des 
services rendus à nos respectueux 
usagers tout en assurant la réalisa�on de 
l’objec�f de mobilisa�on des ressources 
qui nous est assigné par le pouvoir public.
En effet, le résultat de l’enquête de 
sa�sfac�on, menée à mi-parcours, pour 
les gros contribuables était, dans 
l’ensemble, à la hauteur de nos a�entes, 
ce qui nous a encouragé de con�nuer 
dans la même lancée afin de promouvoir 
davantage le civisme fiscal et le 
consentement de l’impôt.

  Dans ce�e op�que, les lois de finances 
ini�ale et rec�fica�ve, de l’année 2023, 
ont été rela�vement, marquées par la 
stabilisa�on et l’harmonisa�on de la 
règlementa�on fiscale pour une charge 
fiscale mieux répar�e, plus juste et plus 
équitable. 

EDITORIAL DU DIRECTEUR 
GENERAL DES IMPOTS 

Chers contribuables et partenaires, 
L’année fiscale de 2023 est encore une 
année de défi dont la DGI s’engage à 
me�re en œuvre des réformes fiscales 
avec un accent par�culier sur la 
digitalisa�on de ses procédures en vue de 
fournir des services diligents et structurés. 
Dans ce cadre, des services digitaux 
incommensurables sont en phase d’essai 
et notre Administra�on veillera, 
incessamment, à moderniser son ac�on et 
adaptera progressivement, son 
organisa�on à vos besoins pour plus 
d’efficacité et d’efficience.

Chers collaborateurs,

Je vous engage à booster votre 
persévérance et votre détermina�on en 
vue d’assurer la performance de votre 
ac�on et contribuer efficacement au 
développement économique et social de 
notre cher pays.

        Ely TEISS
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Il s’agit d’une enquête par ques�onnaire 
papier, anonyme et remis en main propre. 
Le taux de retour a été très sa�sfaisant. Le 
ques�onnaire a été fourni à plus de 250 
contribuables gérés par la DGE.

Le ques�onnaire est ainsi construit :

1.  Profil des u�lisateurs : avec une seule 
réponse possible. Les choix 
s’effectuent à par�r d’une liste 
fermée qui comporte aussi une 
op�on « Autre ».

2.  Réalisa�on de chaque démarche : 
avec une possibilité de choisir « non 
concerné ».

3. Sa�sfac�on rela�ve concernant 
chaque démarche : le répondant 
peut choisir entre « très sa�sfait » / « 
sa�sfait » / « pas sa�sfait » / « pas du 
tout sa�sfait ». Les résultats de 
sa�sfac�on sont mesurés selon le 
nombre de répondants concernés.

4.  Image de la DGI en général : avec deux 
ques�ons qui concernent l’image de 
la DGI aujourd’hui et l’année 
dernière (il y a 12 mois). Les réponses 
possibles sont très 
b o n n e / b o n n e / m a u v a i s e / t r è s 

mauvaise.
5.   Image du ges�onnaire 

de dossier : les 
répondants répondent 
à une ques�on 
concernant l’image 
qu’ils ont de leur 
ges�onnaire de 
dossier. Les réponses 
possibles sont : « très 
bonne » / « bonne » / 
« mauvaise » / « très 
mauvaise ».

6. Autres remarques 
générales (ques�on 
ouverte).

La DGI a lancé une consulta�on publique, 
afin de mesurer le niveau de sa�sfac�on de 
ses usagers « grands contribuables ». Ce�e 
consulta�on visait à recueillir leur opinion 
concernant les principales démarches 
réalisées avec la DGI. L’objec�f pour la DGI 
est double : (1) mesurer l’évolu�on du taux 
de sa�sfac�on et ; (2) connaître les 
démarches générant le plus fort taux 
d’insa�sfac�on afin de prioriser les 
réformes. 

RESULTATS D’ENQUETE DE SATISFACTION 
DES GRANDS CONTRIBUABLES

Le questionnaire
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Pour tout renseignement concernant cette consultation, vous pouvez nous contacter sur : questionnaires.satisfaction.dgi@gmail.com Page 1 | 2

ETES-VOUS SATISFAIT DE NOS SERVICES ?
 Nous, la DGI, entendons mieux satisfaire nos grands contribuables. A cette fin, nous avons conçu ce très court questionnaire nous permettant de mieux connaitre l’opinion 

que vous avez de nous et votre niveau de satisfaction pour chacune des démarches que vous accomplissez chaque année.
 Nous vous saurions gré des quelques minutes que vous voulez bien consacrer à contribuer à cette démarche. 
 Ce questionnaire a vocation à vous être adressée régulièrement afin de mesurer nos progrès. Il est totalement anonyme et n’est en rien relié à votre dossier fiscal. 
 Pour obtenir des résultats plus fiables et homogènes, il est recommandé que ce questionnaire soit renseigné par la personne en charge de l’élaboration de vos déclarations fiscales.

I. Si vous avez réalisé des activités suivantes depuis 12 mois, quelle est votre opinion ? Très bonne Bonne Mauvaise Très mauvaise
Non concerné-e
(je n’ai pas réalisé 

cette activité)
1. Être accueillis-es de façon générale ----------------------------------------------------------------------------------
2. Se rendre aux bureaux de la DGI pour rechercher une information ------------------------------------------
3. Téléphoner pour avoir une information -----------------------------------------------------------------------------
4. Déposer un courrier pour avoir une information------------------------------------------------------------------
5. Consulter le site web de la DGI-----------------------------------------------------------------------------------------
6. S’immatriculer (obtenir un NIF) ---------------------------------------------------------------------------------------
7. Mettre à jour mon dossier de contribuable (ex : changement d’adresse, de secteur) ------------------
8. Déposer une demande de rescrit fiscal ------------------------------------------------------------------------------
9. Solliciter une attestation (ex : régularité fiscale, NIF, assujettissement à la TVA) ------------------------
10.Solliciter une suspension ou levée de suspension de NIF--------------------------------------------------------
11.Réclamer un remboursement TVA ------------------------------------------------------------------------------------
12.Déclarer (spontané ou complémentaire) (ex : mes revenus, mon chiffre d’affaires) --------------------
13.Payer les montants imposés par la DGI ------------------------------------------------------------------------------
14.Solliciter un paiement sur protocole d’accord (ex : un délai, des échéances) -----------------------------
15.Répondre aux demandes de renseignements de la DGI après dépôt d’une déclaration ----------------
16.Recevoir les vérificateurs sur place (ex : contrôle de comptabilité) ------------------------------------------
17.Contester une notification de redressement -----------------------------------------------------------------------
18.Solliciter une transaction ------------------------------------------------------------------------------------------------
19.Subir une action en recouvrement forcé (ex : un ATD bancaire, une saisie) -------------------------------
20.Réclamer aux contentieux (ex : délais de réponse, traitement) -----------------------------------------------
21.Solliciter une remise gracieuse (ex : pénalités, majorations, etc.)---------------------------------------------
22.Saisir le juge-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------



Le français est la langue 
prépondérante, avec 75% des réponses 
en français et 25% en arabe. 55% des 
répondants ont commenté dont 42% 
des commentaires sont en arabe et 
58% en français.

Les répondants sont majoritairement 
des dirigeants d’entreprise (46%) et 
sinon des prestataires extérieurs (27%).
Les répondants ont montré une forte 
implica�on en laissant des 
commentaires et des coordonnées de 
contact. 41% des répondants ont laissé 
leurs coordonnées afin de pouvoir être 
recontactés acceptant ainsi de sor�r de 
l’anonymat. Il s’agit plus souvent des 
prestataires extérieurs (44%) que des 
dirigeants de l’entreprise (35%). 

Le profil des répondants
et les réponses

Le profil des contribuables 
(grandes entreprises)
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Les caractéris�ques des entreprises 
contribuables faisant par�e de la popula�on 
enquêtée, sont les suivantes:

-   Les « commerçants » cons�tuent le 
secteur le plus représenté : 29 % de 
commerçants (grossiste + importateur + 
fournisseur + sta�on-service), 12% des « 
industries » (industrie + ciment), 10% de 
« travaux publics », 5% de « services », 
(banque + assurance + opérateur 
télécom), 2% « d’industrie extrac�ve » 
(pétrole + mines). 

- Près d'un �ers des répondants exercent 
depuis plus de 10 ans et la plupart 
d'entre eux (84%) sont basés à 
Nouakcho�.

-     Les ques�ons ayant obtenu le plus de 
« sans réponse » sont, dans l’ordre, l’âge 
(59%), le CA (45%), le secteur (31%), la 
localisa�on (14%). Les ques�ons sur l’âge 

et le CA ont donné lieu 
au plus grand nombre 
de « sans réponses ». 
Ce�e propor�on est 
moindre parmi les 
répondants ayant laissé 
leur contact, 
respec�vement 47% et 
22%. Il est possible que 
ces ques�ons n’aient 
pas été comprises ou 
que le répondant ne 
disposait pas de la 
réponse.
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Les résultats montrent que 94% de 
répondants ont une image bonne ou 
très bonne de la DGI aujourd’hui. 
Cependant, 88% de répondants ont 
une image bonne ou très bonne de la 
DGI hier (il y a 12 mois). Le nombre de 
réponses posi�ves est en 
augmenta�on.

Un autre point très encourageant est 
que 100% de répondants ont bonne ou 
très bonne image du ges�onnaire 
aujourd’hui. Concernant l’image du 
ges�onnaire hier (il y a 12 mois), 
toujours 100% de répondants ont une 
image bonne ou très bonne. Le 
nombre d'évalua�ons « très bonne » a 
augmenté.

Les démarches déclarées comme étant 
les plus fréquemment accomplies sont 
: payer (93%), répondre à une 
demande de 
renseignement-éclaircissement / un 
contrôle sur pièce (90%), déclarer 
(87%), recevoir un vérificateur (80%), 
solliciter une a�esta�on (78%), payer 
sur protocole d’accord (78%), 
contester une no�fica�on de 
redressement (73%), s’immatriculer 
(72%), réclamer au conten�eux (63%), 
solliciter une remise gracieuse (63%), 
solliciter une transac�on (61%), me�re 
à jour le dossier (54%), solliciter une 
levée de suspension de NIF (49%), 
subir une ac�on en recouvrement 
forcé (48%), réclamer un 
remboursement de TVA (45%).

Les démarches présentant le plus fort 
taux de réponse « sa�sfac�on » sont 
dans l’ordre : déclarer (97%), solliciter 
une a�esta�on (91%), répondre à une 

L’image de la DGI et des 
gestionnaires de la DGE

L’accueil en général, est considéré 
comme bon ou très bon à 97%. 

Les modalités privilégiées de l’accueil 
sont dans l’ordre le bureau / guichet 

Les démarches réalisées
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(97%), le web (87%), le téléphone (83%) 
et le courrier (72%). Le meilleur niveau 
de sa�sfac�on est obtenu pour le 
bureau (95%), le téléphone (92%), le 
web (85%) et le courrier (83%).

Satisfaction des repondants concernant l'accueil en général

Très Satisfait
Satisfait
Insatisfait

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Bureau Web Téléphone Courrier

Modalités privilégiées pour contacter la DGI
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demande de renseignement / contrôle 
sur pièces (91%), recevoir un 
vérificateur (90%), s’immatriculer 
(89%), payer (89%), payer sur 
protocole d’accord (86%), solliciter une 
transac�on (82%), contester une 
no�fica�on de redressement (63%), 
solliciter une levée de suspension de 
NIF (49%), me�re à jour le dossier 
(77%), réclamer un remboursement de 
TVA (55%), subir une ac�on en 
recouvrement forcé (52%), réclamer 

Les réponses à la ques�on ouverte met-
tent en exergue des points posi�fs et des 
points néga�fs. Certaines réponses trop 
imprécises n’ont pas été intégrées.

1. Les points forts et posi�fs 
soulignés par les répondants
De nombreux commentaires remercient 
la DGI d’avoir offert une occasion de s’ex-
primer. Certains commentaires men�on-
nent que la DGI est le ou l’un des meil-
leurs services publics.
De façon générale, l’accueil a fait l’objet 
de commentaires relevant une améliora-
�on : qualité, délai, écoute, ges�on par la 
DGE, etc.

Concernant l’accueil, les contribuables 
apprécient la courtoisie, la compréhen-
sion, la coopéra�on, l’aide, la disponibil-
ité, la transparence, l’ouverture, l’aide à 
l’orienta�on, l’hospitalité, la franchise, 
l’efficacité, l’intégrité, la réac�vité, l’argu-
menta�on, la rapidité de réponse aux 
ques�ons

Les résultats qualitatifs
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Ils apprécient que les personnels soient 
choisis en fonc�on de leur compétence et 
pas de leurs rela�ons. Les équipes sont 
jeunes et professionnelles.
Ils apprécient par�culièrement le rappel 
des échéances qui évite retards, pénalités 
et conten�eux.

2. Les points faibles et néga�fs 
soulignés par les répondants
Concernant les procédures, les con-
tribuables se plaignent du grand nombre 
de démarches et de leur répé��on ou 
fréquence. Ils évoquent la focalisa�on sur 
le recouvrement. 

Plusieurs commentaires portent sur la 
ques�on des délais, pour déposer une déc-
lara�on ou payer au guichet car les guic-
hets sont, selon quelques répondants, trop 
peu nombreux et les personnels de caisse 
trop lents. Ils ajoutent l’absence de salle 
d’a�ente près des guichets. D’autres com-
mentaires portent sur l’accessibilité des 
services en ligne, y compris pour des prob-
lèmes de connexion.

D’autres répondants évoquent la ques�on 
de l’accès à et l’interpréta�on de la règle 
fiscale. Ils se plaignent des réponses à leurs 
ques�ons : absentes, tardives, biaisées en 
faveur de l’administra�on, informelles (à 
l’oral et non à l’écrit).

Concernant les procédures de vérifica�on, 
les commentaires se concentrent sur la 
phase de « la demande de renseignements 
» (après dépôt de la déclara�on). Les con-
tribuables se plaignent d’avoir à présenter 
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quo�dien pour poser des ques�ons.
- Démarches et procédures : déclarer en 

ligne et améliorer les services déjà en 
ligne ; obtenir en ligne tous les cer�ficats 
; former les contribuables aux démarches 
et aux téléservices ; appliquer effec�ve-
ment le droit de la DGI de corriger ses 
propres erreurs (ex, en rééditant une 
qui�ance de paiement) ; prolonger le 
délai de paiement en général, et notam-
ment quand l’échéance tombe pendant 
le weekend.

-  Vérifica�on et conten�eux : programmer 
les contrôles en fonc�on des erreurs 
détectées pour tenir compte du profil des 
contribuables ; organiser une réunion 
d’échange des arguments (interlocu�on) 
avant l’envoi de la confirma�on de 
redressement ; faire instruire les dossiers 
de conten�eux par un autre service que 
le service ges�onnaire qui a instruit en 
première instance ; fixer un délai de trait-
ement maximal pour les dossiers de con-
ten�eux, par ex un an.

- Paiement et recouvrement : prendre en 
compte les risques de faillite lors de la 
phase de recouvrement forcé. 

Il est à noter que certaines de ces proposi-
�ons sont déjà en cours de déploiement ou 
sont planifiées. C’est par exemple le cas de 
la mise en place des téléservices de déclara-
�on et de paiement (STT).
Enfin, nous tenons à remercier tous les con-
tribuables qui ont par�cipé à ce�e consulta-
�on. Leur implica�on perme�ra à la DGI 
d'améliorer l'existant et de développer de 
nouveaux services ou d'améliorer les 
services existants en fonc�on des a�entes 
exprimées.
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trop de documents dans un délai trop 
court.
Aussi, ils regre�ent d’avoir à présenter 
des jus�fica�fs issus d’autres administra-
�ons, suscep�bles d’être obtenus tardive-
ment, ou évoquent la difficulté pour 
présenter des factures de fournisseurs 
avec NIF compte tenu du grand nombre 
d’agent économiques informels.

Concernant le conten�eux, l’absence de 
traitement des réclama�ons gracieuses et 
conten�euses à la suite d’une vérifica�on 
a été plusieurs fois évoquée. Certains 
contribuables regre�ent que l’obten�on 
de l’a�esta�on d’assuje�ssement soit 
condi�onnée à l’acqui�ement de tous les 
impôts. Plusieurs contribuables se plaig-
nent de l’absence de recours effec�f en 
cas de contesta�on d’une décision ainsi 
que de l’absence de coordina�on entre 
les direc�ons opérant des ac�vités de 
contrôle et des ac�vités de recouvrement

Les propositions des répondants

Certains contribuables ont laissé des 
proposi�ons d’améliora�on du service.
- Accueil : aider les contribuables à ne pas 

comme�re d’erreurs ou à les corriger ; 
faciliter le contact avec la hiérarchie 
des ges�onnaires ; organiser un centre 
d’appel ; ouvrir plus de guichets pour le 
paiement.

- Accès à la règle et à son interpréta�on : 
offrir un site web plus riche et couvrant 
toutes les formalités, sans liens cassés, 
avec une fenêtre de recherche ; ouvrir 
une adresse électronique gérée au 
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APERÇU DES NOUVELLES MESURES FISCALES INTRODUITES 
PAR LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE DE 2023
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1. Déclara�on Annuelle de Résultat pour 
les Entreprises Bénéficiant d'Exonéra�on ou 
Conven�onnées
La loi de finances rec�fica�ve de 2023 a 
désormais rendu obligatoire la déclara�on 
annuelle de résultat pour les entreprises qui 
bénéficient d'exonéra�ons fiscales ou qui ont 
des conven�ons spécifiques avec l’État. 
Ce�e mesure vise à clarifier la situa�on 
fiscale de ces entreprises, dont le statut 
n'était pas suffisamment explicite jusqu'à 
présent. En imposant ce�e déclara�on, les 
services fiscaux pourront renforcer leur 
contrôle sur les autres impôts auxquels 
l'entreprise n'est pas exonérée. De plus, ils 
seront mieux à même de mesurer la 
performance de l'entreprise et de calculer 
l'impact financier lié au régime dérogatoire 
dont elle bénéficie.

2. Rétablissement du Taux de TVA à son 
Niveau de 2021
La loi de finances rec�fica�ve de 2023 a 
décidé de revenir au taux de TVA en vigueur 
en 2021. Ce�e décision fait suite à 
l'observa�on que la diminu�on du taux de 
TVA en 2022 a eu un impact significa�f sur les 
rece�es de TVA, sans se traduire par une 
baisse des prix pour les consommateurs. Le 
rétablissement du taux vise à accroître les 
rece�es fiscales tout en maintenant la 

stabilité du taux de TVA dans la 
sous-région, où le taux de TVA standard 
varie généralement entre 18 et 20%.

3. Créa�on d'une Taxe Spéciale sur les 
Services de Télécommunica�on :
Une autre nouveauté introduite par la loi 
de finances rec�fica�ve est la créa�on 
d'une taxe spéciale sur les services de 
télécommunica�on. Ce�e taxe, 
correspondant à 5% du chiffre d'affaires, 
sera supportée par les opérateurs de 
télécommunica�on. Ce�e mesure est déjà 
en vigueur dans d'autres pays de la 
sous-région depuis plusieurs années, et 
avec son adop�on, notre pays rejoindra les 
rangs des na�ons appliquant ce�e 
pra�que.
Ces nouvelles mesures fiscales ont pour 
but de renforcer la collecte des rece�es 
fiscales, de réduire les disparités liées aux 
exonéra�ons et d'harmoniser notre pays 
avec les pra�ques fiscales régionales en 
ma�ère de TVA sur les services de 
télécommunica�on. Cependant, il est 
important de noter que pour des détails 
complets et une compréhension exacte 
des implica�ons de ces mesures, une 
consulta�on plus approfondie de la loi de 
finances rec�fica�ve de 2023 pourrait 
s'avérer nécessaire.
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ITS (Impôts sur  
les Traitements 

et Salaires

TVA (Taxe sur la 
Valeur Ajoutée)

TOF (Taxe sur 
les Opérations 

Financières)

TSA (Taxe Spéciale 
sur les Assurances)

IM
PO

TS
 M

EN
SU

EL
S 

Date limite pour le 
dépôts de déclarations

Au plus tard le  
15 du mois suivant 

Même date que 
la déclaration  

Art 109 a  118 

Au plus tard le  
15 du mois suivant 

Même date que 
la déclaration  Art 209 a 249 

Au plus tard le  
15 du mois suivant 

Même date que 
la déclaration  Art 274  a 280 

Au plus tard le  
15 du mois suivant 

Adulte 1.000 UM
Enfant (2ans) 200 UM Art 280 a 290 

TADE (Taxe )
d’aeroport

Au plus tard le  
15 du mois suivant 

Même date que 
la déclaration  Art 281 a 286 

Au plus tard le  
15 du mois suivant 

Même date que 
la déclaration  Art 137

Date limite pour 
le paiement Taux

Références
(CGI)

IRCM
 (Impôt sur les 

revenus des 
capitaux 
mobiliers)

IM
PO

TS
 

TR
IM

ES
TR

IE
LS

 

Avant le 
15 janv. 
15 avr.
15 juil.
15 oct.

Même date que 
la déclaration  Art 119 a 130 10% - 20%

8

Retenue a la 
Source sur les Loyers

Au plus tard le  
15 du mois suivant 

Même date que 
la déclaration  

Art 137

Progressvité 
globale 

(15,25 et 40%)

16% - 18%

16%

0,1% - 5% - 10%

Barème

18%

5%"Taxe Spéciale sur 
les services de

Télécommunication"

TSA (Taxe Spéciale 
sur les Assurances)

RAPPEL DES OBLIGATIONS FISCALES

Date limite pour le 
dépôts de déclarations

Date limite pour 
le paiement Taux

Références
(CGI)
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Retenue sur les 
prestations rendues 

par les résidents 

Retenue sur les 
prestations rendues 

par les non-résidents 

Retenue sur
 les versements 

effectués  
pas le trésor publicsIM

PO
TS

 P
ER

IO
D

IQ
U

ES
 

Au plus tard le 15 
du mois suivant 

celui du règlement 

Au plus tard le 15 
du mois suivant 

celui du règlement 

Même date que 
la déclaration  Art 131

Même date que 
la déclaration  

Arts de 132
  et 133

Retenu 
automatique

Même date que 
la déclaration  

Arts de 134
 à 136 

2,5%

15%

2%

Impôts sur
 les Sociétés (IS)

IBAPP

PATENTE

T.A (Taxe 
d'Apprentissage)

 IM
PO

TS
 A

N
N

U
EL

S 

Avant le 31 Mars
Avant le 31 Mars.
Avant le 30 Juin.
Avant 30 Sept. 

Arts de 
1 à  67 

Avant le 31 Mars
Avant le 31 Mars.
Avant le 30 Juin.
Avant 30 Sept. 

Arts de 
69 à  98 

Au plus tard 
 le 30 Avril

Même date que 
la déclaration  

Arts de 
184 à  196 

Avant le 
31 Janvier

Avant le 
31 Janvier  

Arts de 
150 à 153 

(25% ou 2,5%) -    
(25% ou 2%) selon 

le régime d'imposition

(30% ou 2,5%) - 
 ( 30% ou 3%) selon 

le régime d'imposition

Barème

0,60%

9

Date limite pour le 
dépôts de déclarations

Date limite pour 
le paiement Taux

Références
(CGI)

Date limite pour le 
dépôts de déclarations

Date limite pour 
le paiement Taux

Références
(CGI)
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